
Comité Régional de l’Emploi, de la 
Formation et de l’Orientation 

Professionnelles

AVIS CREFOP

Objet 

�  Convention annuelle de coordination relative au se rvice public de l'orientation 
professionnelle conclue entre l'Etat et la Région p révue à l'article L.6111-3

AVIS

Avis formulé le : 17 décembre 2014 (CREFOP plénier)

X Avis Favorable

� Avis Favorable sous réserve des observations émises (cf. concertation)

� Avis différencié en l’absence de consensus (cf. avis différencié)

Concertation - Consensus

Avis différencié
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